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Le 19 janvier 2006




PAR : courriel et courrier
Me Véronique Dubois

Secrétaire 

Régie de l'énergie
Tour de la Bourse, case postale 001

800, Place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
L’UNION DES CONSOMMATEURS


- Demande d’autorisation du Transporteur afin d’acquérir ou construire des immeubles ou des actifs destinés au transport d’électricité en 2006 –


DOSSIER RÉGIE : R-3592-2005


_____________________________________________________________

Me Dubois,

La présente a pour but de commenter le projet d’entente de confidentialité transmis par Hydro-Québec dans ses activités de transport le 17 janvier 2006 conformément à ce qui avait été convenu lors de la rencontre préparatoire du 13 janvier 2006 dans le dossier mentionné en rubrique.

L’Union des consommateurs est disposée à signer une telle entente sous réserve des commentaires et propositions de modifications suivants qui visent à permettre une participation pleine et entière de l’UC au dossier sous étude. 

L’entente de confidentialité survenant dans le présent dossier avant le dépôt des observations écrites de l’intervenante (contrairement au dossier R-3549, phase I, où une entente similaire est intervenue entre les parties à l’audience, après le dépôt de la preuve des intervenants), nous croyons que l’intervenante doit pouvoir prendre des notes pour les fins de préparation de ses observations écrites, au besoin. 

Dans cette optique, nous croyons que la clause No. 5 et le paragraphe c) sous la section « Engagement » peuvent être modifiés sans compromettre l’esprit de l’entente de confidentialité. Ainsi, la clause 5 et le paragraphe c) pourraient se lire comme suit :


5)
aucune note ne pourra être prise lors de la consultation du document confidentiel par les personnes autorisées en vertu de la présente pour des fins autres que les fonctions exécutées dans le cadre du dossier R‑3592-2005 ;


ENGAGEMENT



(…)


c)
à ne reproduire, de quelque façon que ce soit, les renseignements qui me sont divulgués lors de la consultation du document confidentiel et selon les conditions de la présente, pour des fins autres que les fonctions exécutées dans le cadre du dossier R-3592-2005.

Nous avons repris l’expression « aux fins des fonctions exécutées dans le cadre du dossier R-3592-2005 » qu’utilise le Transporteur au paragraphe a) de la section « Engagement » dans la formulation proposée. Nous comprenons que celui-ci réfère notamment aux observations écrites qui pourraient être produites par l’Union des consommateurs dans le présent dossier.  

Les modifications proposées ne changent pas selon nous le principe contenu à la clause no 3) qui stipule que « les personnes auxquelles l’accès au document confidentiel sera permis ne doivent utiliser les renseignements confidentiels contenus au document confidentiel que dans le cadre du dossier R-3592-2005 sans toutefois en dévoiler publiquement le contenu; ».

Afin de respecter l’entente, nous comprenons que l’intervenante pourrait, dans ses commentaires, référer à certains passages des documents déposés sous pli confidentiel, sans en dévoiler le contenu, par le renvoi au numéro de page et de paragraphe par exemple.  

Nous espérons le tout conforme et vous prions d’agréer, Me Dubois, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par : Eve-Lyne H. Fecteau

ELHF/lc

c.c. :
M. Dany Provençal


Me Carolina Rinfret

